
                                    Procès-verbal de 
l’Assemblée générale ordinaire de l’Association 
Yonne Lautre

ouverte le 25 juillet 2022 et close le samedi 17 
septembre 2022

Remarques sur le fonctionnement de ce pad:
    *à la connexion vous être "anonyme"
    *cliquer tout en haut à droite sur l'icône d'un personnage avec plusieurs mains
    *indiquer votre prénom en lieu et place d'"anonyme"
    *vous pouvez changer votre couleur en cliquant sur le petit cercle de couleur
    *ce pad est un traitement de texte partagé : chacun.e peut lire ce que chacun.e écrit en temps réel
    

   L’Assemblée générale ordinaire se tient par correspondance et par outils informatiques partagés.
   L’association comportant 17 membres, le quorum de l'AG est à 50% soit 9 membres.
   

Le 17 septembre 2022 à 24h00 se clot l’assemblée générale ordinaire.

La feuille de présence est certifiée exacte et sincère.

Feuille de présence signée par les 13 membres présent.e.s , pas de pouvoir.
    Le quorum est atteint puisque plus de 50% des adhérents sont représentés 

   Les décisions sont prises selon un processus de recherche de consentement ( Pour chaque résolution 
trois votes sont proposés :      
Pour : approbation claire de la résolution
Consentement : désapprobation relative de la résolution mais consentement à ce qu'elle soit approuvée
Objection : Opposition claire à la résolution



Je désire demeurer membre de l'Association 
Yonne Lautre  & de l'Association Amis de Yonne 
Lautre 
13 membres le souhaitent.

Je désire ne plus être membre de l'Association 
Yonne Lautre  & de l'Association Amis de Yonne 
Lautre

3 membres le souhaitent.

Ordre du jour de l’AG Ordinaire

Échanges,approbation des résolutions suivantes:

Entrée d’un nouveau membre

Rapport d’activité

Rapport financier et report à nouveau

Rapport d’orientation

Composition du Groupe de Modération

Composition de la Collégiale 

D'où les travaux de l'Assemblée générale ordinaire suivants:

PREMIÈRE RÉSOLUTION

L’Assemblée générale valide l’entrée d’un nouveau membre.



DEUXIÈME RÉSOLUTION

Rapport d'activité année 2021
* poursuite de la mise à jour quotidienne du site (entre  3 à 5 heures/jour, 365j/365
* fréquentation du site ramenée à 1500 visites/j en moyenne (variations entre 1200 et 3000 visites/j)
* passage de 2 à 5 lettres thématiques hebdomadaires  https://yonnelautre.fr/spip.php?article2316
Ces lettres ont un nombre d'abonné.e.s modéré mais sont relayées sur d'autres sites et des listes de 
diffusion militantes. Il faudrait les faire plus connaître si nous décidons de les poursuivre.
* Yonne Lautre est ancrée dans le département (et au-delà) comme une valeur solide, mais dans le même 
temps, son auditoire stagne, son site passe mal sur smartphone, les réseaux sociaux sont plus usités.
* En 2023, ce sera les 20 ans du site, la question de sa continuité se pose/posera.

L’assemblée générale ordinaire après avoir entendu la lecture du rapport d’activité ci-dessus donne quitus
aux membres de la Collégiale.

TROISIÈME RÉSOLUTION

Opérations sur le compte en 2021:
    Solde au 01.01.21 : 420.67€
  02.01.21 Renouvellement nom de domaine : -8.39€
  15.02.22 Dons de 2 lectrices/lecteurs : +60€
   26.02.22  Cotisation : +25€
   02.06.21 Abonnement Lautre.net :  -23€
   15.06.21 Achat vin pour remercier le développeur ayant réalisé notre déménagement de serveur d'OVH 
vers O2switch : -51€
   22.06.21 Abonnement Serveur o2switch : -72€
   24.06.22 Abonnement Serveur o2switch pour 2023 : -72€
   30.06.21 Achat vin pour remercier le développeur ayant réalisé notre déménagement de serveur d'OVH 
vers O2switch : -80.73€
    30.07.21 Dépôt aux Amis de Yonne Lautre : -150€
    
    L’assemblée générale ordinaire après la présentation des comptes de l’exercice de l’année du 1er 
janvier 2021 au 31 décembre 2021 donne quitus aux membres de la Collégiale.

Remarques : 
* le changement de serveur nous a coûté de l’argent mais nous économiserons à l’avenir (nous passons de

https://yonnelautre.fr/spip.php?article2316


150€/an à 82€/an)

QUATRIÈME RÉSOLUTION

L’assemblée générale ordinaire décide d’affecter le résultat de l’exercice de l’année du 1er janvier 2021 
au 31 décembre 2021 d’un montant de    48.55€       en report à nouveau.

Remarques : 
* Le solde actuel est de 28.75€ au 1.07.22

CINQUIÈME RÉSOLUTION

Rapport d'orientation à co-écrire :

Le plus important est de définir la ligne éditoriale du site 
* Maintenir la priorité de refus des injustices sociales & climatiques comme des alternatives & des luttes
* Continuons avec la dernière née des lettres d'infos, droits et démocratie, qui recentre la ligne éditoriale 
vers cette sensibilité, qui fait partie des 2 pattes de YL à mon sens avec le combat écologique

L’assemblée générale ordinaire après avoir élaboré collectivement le rapport d’orientation (ci-dessus) 
pour l’année du 1er janvier au 31 décembre 2022 approuve les orientations proposées.

SIXIÈME RÉSOLUTION

L’assemblée générale ordinaire décide de la composition du Groupe de Modération.
Pour rappel l'existence et l'action de ce groupe sont essentielles au maintien de l'action du rédacteur 
exécutif : ce sont bien des décisions collectives qui assurent la ligne éditoriale entre deux assemblées 
générales.
Rappel du mode de décision : soit le Groupe prend une décision unanime par consentement, soit il décide 
d'interpeler l'assemblée générale (cas très rares). L'activité de ce groupe est variable, il est saisi par le 
rédacteur exécutif dès qu'il considère ne pas avoir un mandat explicite face à une demande de publication.
Sa composition est désormais de 5 membres.



SEPTIÈME RÉSOLUTION

 
 L’assemblée générale ordinaire décide de la composition de sa Collégiale, dirigeant.e.s de l’Association :
Elle est désormais de 9 membres.

Pour rappel l'existence et l'action de ce groupe sont essentielles au maintien de l'action du rédacteur 
exécutif : ce sont bien des décisions collectives qui assurent la ligne éditoriale entre deux assemblées 
générales. Chaque membre de la Collégiale est considéré dans les statuts comme co-président.e de 
l'association Yonne Lautre et co-directrice.teur de rédaction du site yonnelautre.fr. C'est notamment très 
important en cas de plainte pour diffamation, la gendarmerie devant convoquer toutes les personnes au 
même moment... Pour rappel, nous n'avons jamais subi de plainte pour diffamation acceptée par le 
procureur, car nous avons une stratégie sérieuse pour les éviter, notamment grâce à l'action du Groupe de 
modération.

HUITIÈME  RÉSOLUTION

L’assemblée générale ordinaire délègue tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présents 
aux fins de l’accomplissement de toutes les formalités légales.

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par plusieurs 
membres,
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